
REPUBLIQUE DU BENIN 
 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE COTONOU 
 

SECTION I 
 

1ère CHAMBRE DE JUGEMENT 
 

COMPOSITION 
 
Président: Romain KOFFI 

Juges consulaires : Chimène ADJALLA et 

Théophile NOUNAHON 

Ministère Public: Jules AHOGA 

Greffier: Josiane BOGNINOU 

 

Débat le 17 novembre 2023 

Jugement contradictoire, en premier ressort prononcé 
à l’audience publique du 22 décembre 2023 ; 
 

LES PARTIES EN CAUSE 

DEMANDEUR :  

Dotou Christopher AWOUNOU, Agent 
commercial de nationalité béninoise, demeurant et 
domicilié au C/176 Fifatin Akpakpa Cotonou, tél. 97 08 
83 11 ; 

Assisté de Maître Valentin AKOHA, Avocat au 
Barreau du Bénin ; 

D’UNE PART, 

DEFENDERESSE :  

Compagnie Aérienne « ROYAL AIR MAROC », 
dont le siège est au lot n°13 parcelle «Q», Boulevard 
Jean Paul – 2 les Cocotiers 08 BP 114 Cotonou-Bénin ; 

JUGEMENT 
N°034/23/ CJ1/SI/TCC 
DU 22 décembre 2023 

------------ 
 
 

Rôle Général 
  

BJ/e-TCC/2023/0018 
 
 

------------- 
 

Dotou Christopher 
AWOUNOU 

(Me Valentin AKOHA) 
 

C/ 
 
 

Compagnie Aérienne 
ROYAL AIR MAROC 

(Me Sandrine AHOLOU) 
 
 

 

------------ 
 

OBJET :  
 

Paiement  
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Assistée de la Sandrine AHOLOU, Avocat au Barreau 
du Bénin ; 

D’AUTRE PART, 

 

LE TRIBUNAL, 

 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï les parties en leurs moyens et prétentions ; 

Après en avoir délibéré ; 

 

Par acte du 28 décembre 2022, Dotou Christopher 
AWOUNOU a attrait devant le tribunal de commerce 
de Cotonou, la Compagnie Aérienne ROYAL AIR 
MAROC pour obtenir sa condamnation au paiement 
de : 

 2.009.056 francs CFA pour la perte de bagages ; 

 5.000.000 francs CFA pour toutes causes de 
préjudices confondues ; 

Il sollicite également, l’exécution provisoire sur 
minute de la présente décision ; 

Au soutien de ses demandes, Dotou Christopher 
AWOUNOU expose que le 02 octobre 2022, il a 
embarqué sur le vol ROYAL AIR MAROC opérant le 
parcours CDG-Casablanca avec entre autres bagages, 
une petite valisette ; 

Que les agents de cette compagnie l’ont contraint à    
mettre la valisette qui comporte des objets de valeur et 
de nature sensibles dans la soute avec la promesse de 
la lui restituer à destination ; 

Qu’il n’a pas retrouvé sa valisette à destination à 
Cotonou et a fait une déclaration de perte ; 

Que le 06 octobre 2022, la Compagnie Aérienne 
ROYAL AIR MAROC lui a ramené sa valisette qui, 
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alors qu’elle était fermée au départ, a été défoncée et 
dépouillée quasiment de tout son contenu dont : 

- son ordinateur portatif « MACKBOUK PRO » de 
valeur 1.258.000 francs CFA ; 
- son téléphone portable « XIAOMI REDMI 10C de 
valeur 113.230 francs CFA ; 
- son iPad Pro de valeur 602.330 francs CFA ; 
- deux (02) verres correcteurs médicaux de valeur 
16.750 francs CFA ; 
- deux (02) Teeshirts de valeur 18.746 francs CFA soit 
en tout 2.009.056 francs CFA ; 

Que même la sommation de restituer du 07 novembre 
2022 est restée sans effet ; 

La Compagnie Aérienne ROYAL AIR MAROC résiste à 
ces prétentions et développe que seules les 
dispositions de la Convention pour l’unification de 
certaines règles relatives au transport aérien 
international conclue à Montréal le 28 mai 1999 sont 
applicables au transport aérien international ; 

Que cette convention a été ratifiée par le Bénin le 30 
mars 2004 et est vigueur au Bénin depuis le 29 mai 
2004 ; 

Que cette convention limite les droits de Dotou 
Christopher AWOUNOU à 1000 droits de tirage 
spéciaux et son équivalent en francs CFA ; 

1- SUR LES CONDAMNTIONS SOLLICITEES 

Attendu que l’article 22 paragraphe 2 de la Convention 
de Montréal du 28 mai 1999 portant sur l’unification 
de règles relatives au transport aérien international 
dispose : « Dans le transport de bagages, la 
responsabilité du transporteur en cas de destruction, 
perte, avarie ou retard est limitée à la somme de 1000 
droits de tirage spéciaux par passager, sauf 
déclaration spéciale d’intérêt à la livraison faite par 
le passager au moment de la remise des bagages 
enregistrés au transporteur et moyennant le 
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paiement éventuel d’une somme supplémentaire. 
Dans ce cas, le transporteur sera tenu de payer 
jusqu’à concurrence de la somme déclarée, à moins 
qu’il prouve qu’elle est supérieure à l’intérêt réel du 
passager à la livraison » ;  

Attendu qu’il est constant en l’espèce, que Dotou 
Christopher AWOUNOU a embarqué à Paris sur un vol 
de la Compagnie ROYAL AIR MAROC à destination de 
Cotonou ; 

Qu’il a enregistré la perte d’une partie de ses bagages 
durant le trajet ; 

Que le 07 novembre 2022, il a servi à la Compagnie 
ROYAL AIR MAROC, une sommation d’avoir à 
restituer soit les objets manquants soit à réparer les 
préjudices subis ; 

Que les dispositions susvisées de la convention de 
Montréal sont applicables, en ce qu’elles prévoient une 
indemnisation au profit du passager victime de cette 
situation ;  

Que c’est donc à bon droit que Dotou Christopher 
AWOUNOU sollicite réparation ;  

Mais attendu que celui-ci, bien que n’ayant pas reçu 
livraison de l’une de ses valises, n’établit pas avoir 
effectué une déclaration spéciale d’intérêt concernant 
le contenu de ses bagages ;  

Qu’il ne peut donc prétendre à une indemnisation au-
delà du plafond fixé par la convention de Montréal ;  

Qu’il convient de lui allouer les dommages-intérêts à 
hauteur de mille (1000) DTS dont la valeur à la date 
du présent jugement est de huit cent trente-six mille 
cinq cent soixante-deux (836.562) francs CFA ;  
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2- SUR L’EXECUTION PROVISOIRE  

Attendu que l’exécution provisoire peut être accordée 
en cas d’urgence ; 

Que l’exécution ne peut être accordée sur minute qu’en 
cas d’extrême urgence ; 

Attendu que les bagages perdus comportent des objets 
d’utilisation courante ; 

Que cette situation suffit à justifier l’urgence 
nécessaire à l’exécution provisoire ; 

Qu’il y a lieu d’accéder à la demande d’exécution 
provisoire dans la limite légale ; 

Mais attendu que l’exécution sur minute sollicitée 
n’est pas justifiée ; 

Que cette demande mérite rejet ; 

PAR CES MOTIFS 

Statuant publiquement, contradictoirement, en 
matière commerciale et en premier ressort ; 

1- Condamne la compagnie Aérienne ROYAL AIR 
MAROC à verser à Dotou Christopher AWOUNOU, la 
somme de huit cent trente-six mille cinq cent soixante-
deux (836.562) francs CFA en réparation des 
préjudices résultant de la perte de ses bagages ; 
2- Ordonne l’exécution provisoire à hauteur de moitié 
de cette condamnation ; 
3- Dit n’y avoir lieu à exécution sur minute ; 
4- Condamne la compagnie Aérienne ROYAL AIR 
MAROC aux dépens. 
 

ONT SIGNE  

 

LE GREFFIER                         LE PRESIDENT 


